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7. Le 23 décembre 2015, le requérant a déposé une plainte auprès du ministère 

public de Beni à lôencontre de lôun de ses collègues, « JT » au motif que ce dernier 

aurait menacé de le tuer2. 

8. Le même jour, le requérant a fait appel à deux agents armés de la police 

nationale et leur a demandé de se poster près de son bureau. Le requérant indique quôil 

a demandé aux agents de le protéger parce quôil craignait dôêtre attaqué par JT3. 

9. Le 5 janvier 2016, le Bureau des affaires juridiques de la MONUSCO a reçu 

une lettre datée du 2 janvier 2016 adressée par le major magistrat du Tribunal militaire 

de garnison de Beni-Butembo (le « procureur militaire ») demandant que les privilèges 

et immunités des Nations Unies accordés au requérant soient levés parce que ce dernier 

avait fait pénétrer les deux agents de police dans le complexe de la MONUSCO en 

lôabsence de mandat ou de toute autre autorisation à cette fin. Le procureur militaire 

souhaitait engager des poursuites à lôencontre du requérant pour avoir incité des 

membres du personnel militaire à commettre des actes contraires au droit militaire de 

la République démocratique du Congo (RDC)4. 

10. Le même jour, M. Germain Brindou, Responsable de la Section des affaires 

politiques, M. Ian Sinclair, Chef de cabinet, M. Seth Levine, Conseiller juridique 

principal, et Mme Els Sohier, juriste, se sont concertés sur la suite à donner à la lettre 

du procureur militaire. Par la suite, M. Levine a envoyé un courrier électronique à 

M. Sinclair et Mme Sohier, leur conseillant de différer lôenvoi dôune réponse officielle 

au procureur militaire. Cependant, M. Sinclair a prié Mme Sohier de rédiger une 

réponse officielle à lôattention du procureur militaire, afin de pouvoir lôenvoyer 

rapidement le moment venu5. 

 
2 Requête, sect. VII ; réponse, R/5, p. 4.  
3 Requête, sect. VII, par. 4. 
4 Requête, sect. VII, par. 6 ; réponse, R/5, p. 4. 
5 Réponse, R/2, p. 10. 
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11. À la même période, le requérant a contacté par téléphone M. Hamad Al Habib, 

assistant juridique au Bureau des affaires juridiques, pour lôinformer quôil était possible 

quôil soit arr°t® et lui demander si le Bureau avait reçu la lettre du procureur militaire 

sollicitant la levée de son immunité diplomatique. M. Al Habib lui a confirmé que le 

Bureau avait effectivement reçu la lettre en question et quôune réponse était en train 

dô°tre r®dig®e. Il a ensuite demandé au requérant de lui préciser la chronologie des 

événements. Par la suite, M. Al Habib a élaboré un projet de réponse, quôil a 

communiqué au requérant afin que ce dernier confirme lôexactitude des informations y 

figurant6. 

12. Le 8 janvier 2016, le requérant a appris dôun officier de police judiciaire, 

« OK », que JT sôétait rendu au bureau du procureur militaire pour préparer 

lôarrestation du requérant. Dôaprès OK, lôarrestation devait avoir lieu le 11 janvier 2016 

et le procureur militaire estimait que rien ne sôy opposait, puisque la MONUSCO 

nôavait pas répondu à sa lettre en date du 2 janvier 2016. Le procureur militaire avait 

estimé que le silence de la MONUSCO valait consentement7. 

13. Le 9 janvier 2016, le requérant a demandé à un collègue de vérifier si le Bureau 

des affaires juridiques avait établi la version définitive de la réponse et si cette dernière 

avait été communiquée au procureur militaire. Le collègue en question a informé le 

requérant que M. Levine avait décidé de différer lôenvoi dôune réponse officielle8. 

14. Le 10 janvier 2016, le requérant sôest saisi du projet de réponse que lui avait 

communiqué M. Al Habib et a décidé de le signer au nom de M. Ian Sinclair et dôaller 

le déposer en personne à la résidence privée du procureur militaire9. 

 
6 Requête, sect. VII, par. 8 ; requête, annexe 1. 
7 Requête, sect. VII, par. 9. 
8 Ibid., par. 10. 
9 Requête, annexe 3. 
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15. Le 21 janvier 2016, le procureur militaire a adressé une deuxième lettre 

à M. Sinclair pour lôinformer quôau vu de la lettre en date du 10 janvier 2016 adressée 

par la MONUSCO, il avait décidé de ne pas engager de poursuites à lôencontre du 

requérant10. 

16. Le 25 janvier 2016, la MONUSCO a envoyé une réponse au procureur militaire 

pour lôinformer que la lettre en date du 10 janvier 2016 nôétait pas authentique. 

La MONUSCO a dit regretter que le procureur militaire ait été induit en erreur et a 

déclaré quôelle prenait lôaffaire au sérieux et mènerait une enquête interne11.  

17. Le 29 mai 2016, le requérant a été informé par le Bureau des services de 

contrôle interne (BSCI) quôune enquête avait été ouverte à son encontre au motif quôil 

aurait manqué aux normes de conduite requises des fonctionnaires internationaux. 

À cet égard, le BSCI convoquait le requérant à un entretien le 30 mai 201612, lequel 

sôest tenu comme prévu et au cours duquel le requérant a admis avoir signé le document 

sans autorisation, mais a ajouté lôavoir fait pour sauver sa vie13
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outre aux conseils du Chef de la sécurité et a désobéi à ce dernier, qui lôavait enjoint 

de ne pas se mettre en rapport avec les autorités locales.  

28. La MONUSCO a pris les mesures voulues pour traiter la demande du procureur 

militaire tendant à lever lôimmunité du requérant, ainsi que pour y répondre. Le Bureau 

des affaires juridiques, le Chef de cabinet, le Chef de la sécurité et les autres personnes 

intéressées ne cherchaient quôà protéger les intérêts du requérant, de JT et de la 

MONUSCO, dans le respect de la procédure juridique régissant les demandes de levée 

de lôimmunité dôun fonctionnaire. Or, à peine cinq jours après la réception de la 

demande adressée par le procureur militaire à la MONUSCO, le requérant a décidé 

unilatéralement de déposer en personne la note falsifiée du Bureau des affaires 

juridiques auprès du procureur militaire, en guise de réponse à la demande de levée de 

son immunité.  

29. Le défendeur fait valoir que la falsification de la signature du Chef de cabinet 

et lôutilisation non autorisée de documents officiels ont entaché la réputation de 

lôOrganisation et la confiance que lui portaient les autorités de la RDC. Ainsi, la 

falsification par le requérant dôun document officiel relatif à ses privilèges et immunités 

est particulièrement grave, car elle pourrait compromettre la réputation de 

lôOrganisation, la relation entre la MONUSCO et le Gouvernement hôte et les 

obligations de lôOrganisation en matière de droit international. 

30. Sôagissant de la sanction, le défendeur affirme quôelle était proportionnée et a 

été prise de manière régulière. Invoquant les arrêts Portillo Moya et Sall19, le défendeur 

avance que, pour déterminer lôadéquation dôune mesure disciplinaire, le Tribunal 

examine si la sanction semble manifestement irrégulière, arbitraire, excessive, abusive, 

discriminatoire ou dôune absurde sévérité, ou si elle semble outrepasser les limites 

établies par les normes pertinentes. Aucun de ces qualificatifs n

S
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35. Le requérant a répété quôil estimait la sanction disproportionnée et que lôauteur 

de la décision nôavait pas tenu compte du fait que sa vie était en danger (ayant reçu des 

menaces de la part dôun collègue), quôun mandat dôarrêt avait été délivré à son encontre 

et que le procureur militaire de la RDC avait demandé à la MONUSCO de lever son 
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40. Récemment, dans lôarrêt Samandarov21, le Tribunal dôappel a réaffirmé cette 

position et déclaré que le pouvoir discrétionnaire du Secrétaire général lôautorisant 

à imposer une mesure disciplinaire nôétait pas absolu et que le Tribunal était fondé 

à exercer un contrôle dès lors que la sanction était disproportionnée, côest-à-dire 

excessive, déséquilibrée et inadaptée [traduction non officielle] : 

Sôagissant du pouvoir discrétionnaire autorisant le Secrétaire général 

à imposer une sanction, le Tribunal fait observer que celui-ci nôest pas 

absolu et quôil existe un devoir de justice et de mesure au titre duquel 

le Tribunal est fondé à exercer à un contrôle dès lors que la sanction est 

disproportionnée. Le principe de proportionnalité limite le pouvoir 

discrétionnaire en ce quôil exige que toute décision administrative 

nôexcède pas la force nécessaire pour atteindre le résultat voulu.  

41. Le Tribunal souligne que lôexigence de proportionnalité a pour but dôéviter tout 

déséquilibre entre les répercussions positives et négatives dôune décision 

administrative et dôinciter lôauteur de la d®cision à évaluer le caractère indispensable 

de la mesure et à envisager le recours à des moyens moins drastiques ou oppressifs 

pour atteindre lôobjectif souhaité.  

42. Le Tribunal convient avec le défendeur que les faits de lôesp¯ce sont graves et 

que la confiance entre employé et employeur a été violée. Le Tribunal convient 

également que, puisque la confiance entre les parties est rompue, il ne leur est -on
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44. Dans lôarrêt Samandarov22, le Tribunal dôappel a estimé ce qui suit [traduction 

non officielle] : 

Dans la jurisprudence du Tribunal dôappel, diverses définitions ont été 

données des critères régissant lôexercice dôun contrôle du pouvoir 

discrétionnaire, selon lesquels la sanction contestée doit sembler 

« manifestement irrégulière, arbitraire, excessive, abusive, 

discriminatoire ou dôune absurde sévérité, ou sembler outrepasser les 

limites établies par les normes pertinentes », ou encore être 

manifestement absurde ou arbitraire. Le critère essentiel, ou la 

principale question, est de savoir si la sanction est excessive au regard 

de lôobjectif en matière de discipline du personnel. Comme il a déjà été 

observé, une sanction excessive sera jugée arbitraire et irrationnelle, et 

par conséquent disproportionnée et irrégulière, si elle ne présente aucun 

lien rationnel ou pertinent avec la faute avérée et lôobjectif de discipline 

progressive ou correctrice. Le principe de déférence en faveur du 

Secrétaire général, sôil était appliqué systématiquement, risquerait 

dô
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décider de la mesure disciplinaire à lôencontre du fonctionnaire. Décision : cessation 

de service avec indemnité tenant lieu de préavis, mais sans indemnité de licenciement.  

47. Un fonctionnaire a établi une fausse note verbale sur papier à entête officiel 

avec lôordinateur qui lui avait été fourni par lô



  Affaire n° UNDT/NBI/2018/123 

  Jugement n° UNDT/2020/139 

 



  Affaire n° UNDT/NBI/2018/123 

  Jugement n° UNDT/2020/139 

 

Page 15 sur 19 

57. Enfin, le 8 janvier 2016, le requ®rant a appris dôOK que JT sô®tait rendu au 

bureau du procureur militaire pour pr®parer lôarrestation du requ®rant. Dôapr¯s OK, 

lôarrestation devait avoir lieu le 11 janvier 2016 et le procureur militaire estimait que 

rien ne sôy opposait, puisque la MONUSCO nôavait pas r®pondu à sa lettre en date du 

2 janvier 2016.  

58. Le Tribunal relève que le procureur militaire avait estimé que le silence de la 

MONUSCO valait consentement27. 

59. Le 9 janvier 2016, le requérant a demandé à un collègue de vérifier si le Bureau 

des affaires juridiques avait établi la version définitive de la réponse et si cette dernière 

avait été communiquée au procureur militaire.  

60. Le collègue en question a informé le requérant que M. Levine avait décidé de 

diff®rer lôenvoi dôune r®ponse officielle28. 

61. Le défendeur nôa pas expliqué pourquoi M. Levine avait décidé de différer 

lôenvoi dôune réponse au procureur militaire et le Tribunal estime que ce retard avait 

poussé le requérant à agir de son propre chef. 

62. Les hésitations et les délais du fait desquels la MONUSCO nôest pas parvenue 

à répondre rapidement à la grave menace pesant sur le requérant ont amené le requérant 

à se saisir le 10 janvier 2016 du projet de réponse que lui avait communiqué 

M. Al Habib, à le signer au nom de M. Ian Sinclair et à le déposer en personne à la 

résidence privée du procureur militaire29. 

63. Le 21 janvier 2016, le procureur militaire a adressé une deuxième lettre 

à M. Sinclair pour lôinformer quôau vu de la lettre en date du 10 janvier 2016 adressée 

par la MONUSCO, il avait d®cid® de ne pas engager de poursuites ¨ lôencontre du 

requérant30. 

 
27 Requête, sect. VII, par. 9. 
28 Ibid., par. 10. 
29 Requête, annexe 3. 
30 Réponse, R/5, par. 13. 
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64. Le Tribunal convient que, compte tenu de la situation en RDC, laquelle traverse 

une guerre civile, il est raisonnable de penser que le requérant craignait ce qui pourrait 

lui arriver sôil était arrêté par les autorités locales. 

65. Lôinaction de la MONUSCO, qui nôa pas immédiatement tiré la situation au 

clair avec les autorités locales et le requérant lui-même, constitue une circonstance 

atténuante en faveur de ce dernier.  

66. Le Tribunal estime quôil est raisonnable de penser que le requérant a agi sous 

pression, dans un contexte exceptionnellement difficile qui le faisait craindre pour sa 

vie et son bien-être physique.  

67. LôAdministration ne pouvait pas ignorer la situation dans laquelle se trouvait le 

requérant ni les possibles répercussions négatives quôil aurait pu endurer en cas 

dôarrestation. 

68. Le Tribunal rappelle le devoir de protection de lôOrganisation envers les 

membres de son personnel, en particulier ceux affectés dans des lieux difficiles comme 

celui en lôespèce. 

69. Le Tribunal a recensé les circonstances atténuantes ci-après, que 

lôAdministration aurait dû prendre en compte et qui auraient dû entraîner une sanction 

moins lourde : 

a. Le 
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70.
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75. Cette interprétation est confirmée par la jurisprudence du Tribunal dôappel32, 

qui indique ce qui suit [traduction non officielle] : 

Il sôensuit du raisonnement appliqué dans la jurisprudence citée quôil appartient 

g®n®ralement ¨ lôAdministration de d®terminer la port®e de la sanction, puisquôelle 

est habilitée à imposer la mesure quôelle estime adaptée aux circonstances de 

lôespèce et aux actes et au comportement du fonctionnaire intéressé. Il semble quôil 

sôagisse là dôune conséquence naturelle de la portée de la hiérarchie administrative 

et du pouvoir conféré à lôautorité compétente. LôAdministration est chargée de 

mener les activités et procédures administratives et de gérer les fonctionnaires. 

Par conséquent, elle est la mieux placée pour déterminer la sanction correspondant 

aux critères généraux applicables à ce type de mesures : une sanction prise dans les 

limites établies par les normes pertinentes en lôespèce qui suffise à empêcher que 

la faute soit commise à nouveau, à punir son auteur, à dédommager les victimes, 

à rétablir lôéquilibre administratif, etc. Côest pourquoi le contrôle juridictionnel ne 

pourra conclure à lôirrégularité de la sanction et décider dôen modifier les 

conséquences (par exemple en imposant une sanction différente) que si la sanction 

retenue semble manifestement irrégulière, arbitraire, excessive, abusive, 

discriminatoire ou dôune 
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78. Par conséquent, le Tribunal décide que le défendeur devrait annuler la sanction 

initiale et lui substituer une autre sanction entraînant des répercussions moins graves, 

en lôoccurrence une cessation de service avec indemnité tenant lieu de préavis mais 

sans indemnité de licenciement. 

DISPOSITIF 

79. Le Tribunal ordonne au défendeur de remplacer la sanction initiale par une 

autre moins sévère, en lôoccurrence une cessation de service avec indemnité tenant lieu 

de préavis mais sans indemnité de licenciement. 

 

(Signé) 


